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La formation et l’insertion professionnelle  

des élèves en situation de handicap 
Circulaire N° 2016-186 du 30-11-2016 – BO N° 45 du 8 décembre 2016 

 
 

1. Orientation et affectation lien 

2. Aménagements et adaptations de scolarité lien 

3. Evaluation et examens lien 

4. La reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés (RQTH) lien 

5. Le dispositif ULIS en lycée professionnel lien 

6. La poursuite d’études supérieures – Le Portail Admission post-bac (APB)  lien 

7. L’insertion professionnelle lien 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Important : ce document est une présentation visuelle de la circulaire. Il ne doit en aucun cas être considéré comme exhaustif. 

 
 

^haut^  1. Orientation et affectation 
 

Préparation du projet d’orientation dans le cadre du parcours Avenir 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

Procédure d’orientation en fin de classe de 3ème 
 

 
 

 

 

Parcours Avenir 
 

 BO 1/07/2015 
 

 

Préparation des phases 
d’orientation 

 

Elaboration progressive 
du projet d’orientation 

 

Parcours scolaire et 
professionnel réussi 

 

 
Réflexion anticipée 

Projection dans l’avenir 
Choix raisonnés 

 

Élève en situation de handicap 

Droit commun  
 

Sans aucune exclusion de filières 
 
 

 

Filières professionnelles 
 
 

Visite médicale recommandée 
 

Médecin EN informe l’élève et sa famille 
d’éventuelles limitations d’activités  

 
 

 

Si orientation  
voie professionnelle 

 
 

 Sous statut scolaire 
LPO – LP - EREA 

 
 

 

Sous statut APPRENTI 
CFA - UFA 

 
 

 

Accompagnement 
spécifique pour 

trouver un employeur 
 
 

 

Aides et services (employeur et apprenti) 
 

AGEFIPH - FIPHFP 
 

 

Contrat avec spécificités relatives (code du travail) 
 

● aux aménagements des conditions de formation 
● à la durée du contrat  
● à la succession de contrats d’apprentissage 
● aux obligations de l’employeur en matière de formation 
● à la durée de travail dans l’entreprise 

 

 

Apprentis « situation de handicap » 
 

Reconnaissance CDAPH ou demande RQTH en cours 

 

 

Contrat apprentissage  
à partir de 15 ans 

 

 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=110092
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=91137
https://www.agefiph.fr/
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-personnes
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Procédure d’affectation au lycée professionnel 

 

   

 

 

 
« Il convient de recommander aux élèves en situation de handicap et à leur famille de formuler plusieurs vœux 

permettant ainsi l’harmonisation de l’affectation des publics prioritaires. » 

 

 

 

   

 
 

« C’est pourquoi toute orientation en ULIS relève de ce seul et unique processus. Il n’est donc pas possible d’instituer des tests, 

contrôles ou examens dont la réussite conditionnerait l’affectation en ULIS d’un élève en situation de handicap. » 

 

 

 

Visite médicale 

 

 
 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

^haut^  2. Aménagements et adaptations de scolarité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Commission préparatoire à l’affectation présidée par IA-DASEN 
 

● Priorité médicale de la situation de handicap ou de santé 

● Pertinence de chaque vœu en fonction des indications médicales 

● Eléments pédagogiques / formation choisie 

● Priorité d’affectation sur l’un des vœux formulés 

AFFELNET 

ULIS lycée Décision préalable orientation 
 

GEVA-Sco    Notification CDAPH 

Obligatoire si travaux « réglementés » 
 

                                    
Fiche académique renseignements médicaux  Avis médical orientation et aptitudes aux travaux réglementés 

Scolarité 

inscrits dans 

le PPS 
 

Stages 

précisés dans 

la convention 
 

Emploi du temps élève : prise en compte de la fatigabilité, des périodes des soins et/ou de rééducation 
 

Périodes de formation : Emploi du temps aménagé / Réglementation code du travail 
 

Adaptations et aménagements des supports : plan pédagogique et/ou technique 

Aménagements spatiaux et matériels 

Aménagements des activités, des supports 

Aménagement des évaluations 
 

 

Durée du parcours de formation : aménagement envisagé lors de l’ESS (équipe suivi scolarisation) 
 

 

Dispense enseignement : mesure exceptionnelle accordée par le recteur d’Académie. 
 

« Une dispense d’enseignement ne crée pas de droit à bénéficier d’une dispense d’épreuve » 
 

 

PPS : indique activités et 

missions AESH 
  
Convention de stage : précise 

modalités d’intervention AESH 
 
 

 
 

Périodes de 

Formation en 

milieu 

professionnel  

(PFMP)  

Evaluer les potentialités de travail de 

l’élève en situation professionnelle 
 
 

 
 

Préciser son projet d’insertion 
 
 

 
 « La recherche des organismes d’accueil est menée sous la responsabilité de l’équipe pédagogique, 

coordonnée par le directeur/trice déléguée aux formations technologiques et professionnelles (DDF) » 

https://ecole-inclusive.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/media-fichiers/2020-01/ULIS-Annexe2-RENSEIGNEMENTS-MEDICAUX-Orientation.pdf
https://ecole-inclusive.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/media-fichiers/2020-01/ULIS-Annexe3-Avis-medicalOrientationHandicapMaladie.pdf
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^haut^ 3. Évaluation et examens 
 

Parcours de formation 

« Une attention particulière est portée à ce que les élèves en situation de handicap bénéficient, lors de la passation 

des contrôles ou des évaluations, des aides, aménagements et adaptations pédagogiques nécessaires à leur 

situation. » 

  
Examen 

 

 

 

 

Attestation de compétences professionnelles 
 

En savoir+ 
 

 
 

^haut^ 4. La reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés (RQTH) 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^ 5. Le dispositif ULIS en lycée professionnel 

 

 

 

 

 

   

  

  

 

 

 
 

« Le coordonnateur d’ULIS développe, en lien avec les partenaires accompagnant l’élève, des actions destinées à lui 

faire connaitre les dimensions de la vie sociale et professionnelle qu’il sera amené à rencontrer dans la poursuite de 

son projet de formation et d’insertion. » 
 

Conservation 5 ans 

des notes délivrées 

à des épreuves 

Passation progressive 

des épreuves sur 

plusieurs sessions  

Procédures et délais pour une 

demande d’aménagements 

d’épreuve 
 

Lien 

 

Enseignant référent de 

scolarisation 
Tout élève en situation de handicap 

formation professionnelle 
Informe sur RQTH 

Dès 16 ans  

pour une durée de 1 à 5 ans 

 

Formalisation demande 
 (Élève ou famille) 

 auprès MDPH 
ans 

 

Orientation professionnelle 

 

Coordonnateur 

ULIS LP 

Appui aux apprentissages 

généraux et professionnels 

Suivi du projet 

d’orientation 

Suivi 

PFMP  

DDF 

Professeur 

Principal 

Suivi adaptations 

et aménagements   

Accompagnement 

insertion professionnelle  

Parcours Avenir 
 

Outils de suivi des parcours 
et de valorisation 

 

 

OUTILS 

Partenariats 
 

Services publics de l’emploi 
Pôle emploi, mission locale, Cap-Emploi…  

 

 

https://ecole-inclusive.web.ac-grenoble.fr/article/attestation-de-competences-professionnelles
https://ecole-inclusive.web.ac-grenoble.fr/article/attestation-de-competences-professionnelles
https://ecole-inclusive.web.ac-grenoble.fr/article/amenagement-aux-epreuves-dexamen
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^haut^ 6. La poursuite d’études supérieures - Le Portail Admission post-bac (APB)   

   

 

 

 
« Dans les établissements de l’enseignement supérieur des modalités d’accueil,  

 d’adaptation, d’aménagement et d’accompagnement sont mobilisables. »  

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

^haut^ 7. L’insertion professionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Poursuite d’études Accompagnement équipe éducative APB 

 

Continuité projet 

formation et 

insertion 

MDPH 
 

Equipe Pluridisciplinaire (EPE)  

Equipe Suivi 

Scolarisation (ESS) 

Demande 

RQTH Dispositifs emploi accompagné 

Marché du travail,  

ESAT, CRP 

CDAPH 

Décision ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

SPRO  
 

Service 

Public 

Régional 

d’Orientation 

Transition vers le monde du travail  

 

Action cordonnée de tous les acteurs 

http://www.cpu.fr/wp-content/uploads/2013/11/Guide-handicap-web2.pdf
http://www.orientation.auvergnerhonealpes.fr/

